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NOTES.—Le propriétaire d'un barrage dans une rivière ne 
lient exiger, de ceux qui s’en servent, que les péages fixés 
par un arrêté du lieutenant gouverneur en conseil, en vertu 
de l'art. 7300 S. R. Q„ 1909. H. K„ 1913, Montréal, Oitmour, 
H u U h non t» The Hank of Ottawa, K. ,/. K. 23 H. H. 123.

COUR D’APPEL.

Donation entrevifs—Stipulation en faveur 
de tiers.— Acceptation.— Délibéré.— 
Avocat.—Mandat.—Désaveu.

MONTREAL, 29 avril 1914.

L’Hon. Sir IIohait. Archambault, Then holme, Cross, Carroll, 
(Servais, JJ.

LA COMMISSION SCOLAIRE DE LA PAROISSE 1)E STE- 
C.ENEVIEVE va LA CORPORATION DU COLLEGE DE 

NOTRE-DAME DE LA COTE-DES-NEIGES.

JuciE : lo Que lorsqu'une donation est faite à un collège en 
faveur d'un tiers, dans l"es|>èce. une commission scolaire, 
les faits suivants ne constituent pus une acceptation de 
cette donation ;

(u) Une résolution des commissaires d'école autori
sant la vente des meubles de l’ancienne école pour en a- 
cheter des nouveaux pour meubler le collège.

(b) Des résolutions diverses passées par la Fabrique 
de la paroisse autorisant le curé à prendre les argents 
de la paroisse pour agrandir le collège, et pour payer 
les dettes du collège.

(c) Le fait que les commissaires d’école ont engagé et 
ont payé les professeurs du collège de la manière indi
quée dans la donation.


